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Communiqué de presse  
 

BLOCAGE POLITIQUE : BRUGEL ALERTE SUR LES RISQUES MAJEURS POUR 
L’ENERGIE ET L’EAU A BRUXELLES 

Bruxelles, le 6 novembre 2025 – Le marché de l’énergie et le secteur de l’eau connaissent une 

évolution rapide, marquée par la transition énergétique, la croissance des nouveaux usages et la 

nécessité d’adapter les réseaux pour répondre aux défis climatiques et sociétaux. Dans ce 

contexte, BRUGEL poursuit sa mission de régulateur avec rigueur et responsabilité en conseillant 

les autorités politiques et le Parlement sur l’ensemble des améliorations à apporter, tant aux 

cadres réglementaires1 qu’aux dynamiques de marché.  

Cependant, l’absence actuelle d’un gouvernement de plein exercice et en mesure d’exercer ses 

compétences d’orientations politiques générales suscite une profonde inquiétude pour le Conseil 

d’Administration de BRUGEL. « Cette situation de blocage politique met en péril la capacité de la 

Région à prendre les décisions stratégiques nécessaires pour garantir la sécurité du réseau, 

accélérer la transition énergétique et assurer la qualité des services essentiels aux Bruxellois et 

Bruxelloises », souligne Kevin Welch, Président du Conseil d’administration de BRUGEL.  

Plusieurs chantiers majeurs, tant dans l’énergie que dans l’eau, nécessitent des arbitrages 

urgents et des orientations politiques claires : le risque de saturation des réseaux électriques 

dans un horizon de temps rapproché, la vision politique de la sortie du gaz, le déploiement des 

compteurs intelligents et leurs fonctionnalités, ou encore la restructuration financière nécessaire 

de Vivaqua.  

« Le secteur énergétique européen et belge évolue à un rythme soutenu sous l’effet de 

l’électrification accélérée de nos usages et les demandes accrues des data centers. Cette 

transition impose aux instances politiques et aux régulateurs une vigilance accrue, une capacité 

d’adaptation renforcée et des décisions rapides et coordonnées. Sans un pilotage 

gouvernemental clair et anticipatif, la Région de Bruxelles-Capitale risque de se retrouver 

confrontée à des contraintes structurelles majeures. Par exemple, si le réseau électrique atteint 

un niveau de saturation, il deviendra difficile d’accueillir de nouvelles activités économiques, de 

poursuivre le déploiement des énergies renouvelables ou encore de soutenir la digitalisation 

croissante des services et des infrastructures régionales », précise encore Kevin Welch. 

 
1 Voir à ce sujet nos derniers avis relatifs d’une part à la transposition du paquet "Fit for 55" et d’autre part à 
l’amélioration de la régulation du secteur de l’eau par la modification de l’ordonnance cadre eau 

https://brugel.brussels/publication/document/avis/2025/fr/AVIS-407-TRANSPOSITION-PAQUET-FIT%20FOR%2055.pdf
https://brugel.brussels/publication/document/avis/2025/fr/AVIS-406-MODIFICATION-OCE.pdf
https://brugel.brussels/publication/document/avis/2025/fr/AVIS-406-MODIFICATION-OCE.pdf
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Ainsi pour relever ces défis, une régulation forte et des moyens adaptés s’imposent. Dans cet 

esprit, il est crucial que le régulateur dispose des ressources humaines et financières nécessaires 

à l’exercice de ses missions en toute indépendance, conformément aux exigences européennes.  

Or, le régulateur fait aujourd’hui face à une situation financière tendue, conséquence des 

douzièmes provisoires votés au Parlement dans le contexte politique actuel. « Le bon 

fonctionnement du régulateur est indispensable pour assurer la continuité de la régulation et 

maintenir la confiance du public dans les secteurs bruxellois de l’énergie et de l’eau. A défaut de 

financement adéquat, BRUGEL ne sera plus en capacité d'assurer la pleine exécution de ses 

missions de service public. En effet, des mesures d’ajustement ont déjà été apportées au 

fonctionnement de BRUGEL, mais si la situation perdure des ajustements supplémentaires 

impacteront des tâches essentielles du régulateur ainsi que la capacité d’accompagnement des 

citoyens et des acteurs du marché. Une telle situation mettrait en péril l’équilibre et la 

transparence du système énergétique et hydrique bruxellois », alerte Kevin Welch. 

Le Conseil d’administration de BRUGEL appelle à la mise en place rapide d’un gouvernement 

régional en mesure d’assurer le pilotage stratégique indispensable à ces transitions. Il en va de 

la pérennité des secteurs de l’énergie et de l’eau, de la sécurité des réseaux et, plus largement, 

de l’intérêt des entreprises et ménages bruxellois. Par ailleurs, le régulateur espère que les 

futures décisions budgétaires lui permettront de remplir pleinement ses missions au service des 

citoyens et dans l’'intérêt de la Région. 

A propos de BRUGEL  
BRUGEL est l'autorité bruxelloise de régulation dans les domaines de l'électricité, du gaz et du 
contrôle du prix de l'eau. Dans ce cadre, BRUGEL apporte, de manière collaborative et 
indépendante, une expertise régulatoire, analytique et prospective pour être force de propositions 
stratégiques, émettre des recommandations sur les dynamiques de marchés, proposer et 
appliquer des modèles tarifaires pour une transition efficiente et socialement juste. En toute 
indépendance, mais en concertation active, BRUGEL fixe les tarifs des opérateurs dans un souci 
d’obtenir un service efficient et durable. www.brugel.brussels 
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